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Le 14ème Congrès mondial de la Confédération Internat ionale des Syndicats Libres se t i en t du 14 au 18 mars à 
Melbourne en Aus t ra l i e . Lech lilalesa, président de NSZZ "Solidarnosc", membre a f f i l i é de la CISL, c^Ji devait y 
conduire une délégation du Syndicat, n'a pas été autorisé par les autor i tés à qu i t t e r la Pologne. NSZZ "Sol idar-
rmsc" y est représenté par t r o i s délégués: Jerzy ("lilewski, Joanna Pi larska et P io t r Chruszczynski du Bureau de 
Coordination à l 'E t ranger . 

INTERVENTION DE NSZZ "SOLIDARmSC" AU XlVème CONGRES DE LA ÇIS. présentée par Jerzy l*lileuskiî 

f lcnsieur le Président, chers Amis, 
Pour la seconde f o i s , j ' a i l'honneur de m'adresser aux délégués du Cor^rès Mondial de la CISL. En 1983, je fus 

i n u i t é à votre Ccngrès d'Oslo comme représentant de l 'organisat ion NSZZ "Solidarnosc" qui venait d 'ê t re délégalisée 
e t brutalement réprimée. Certains pouvaient penser a lo rs c^ 'e l l e é t a i t totalement écrasée par le régime polonais. 
Aujourd 'hu i , je m'adresse à vous comme délégué représentant à la CISL un a f f i l i é qui coirnie les vér i tab les syndicats 
de par le monde, existe par la volonté de ses membres e t qui pour le peuple polonais constitue la plus grande 
source d'espoir que l 'aven i r s o i t mei l leur que le d i f f i c i l e e t douloureux présent. Je t iens i c i à exprimer mes 
sincères reirerciements à la CISL et à ses nombreux a f f i l i é s pour votre so l i da r i t é , aide et soutien dans notre 
l u t t e . 

Depuis l e dernier Congrès de la CISL, nous sommes parvenus à forcer les autor i tés à cesser les arrestat ions 
massives de nos m i l i t a n t s et leur condamnation à de longues détentions. Cependant, les répressions n'ont pas cessé; 
e l les ont p r i s maintenant la forme d'harcèlements généralisés, d ' i n t im ida t ion e t d'amendes économiques. A présent, 
l a Pologne compte environ 20 pr isonniers po l i t i ques , dont la p lupart sont des membres e t sympathisants de NSZZ 
"Sol idarnosc". Nos responsables syndicaux, à tous les niveaux, sont régulièrement interrogés et in te rpe l lés sans 
charge, souvent a f i n de les empêcher de par t i c ipe r à des rassemblements de masse ou à des réunions syndicales. 

S i nous n'avons pas réussi à regagner le d r o i t à l 'existence légale de NSZZ "Sol idarnosc", nous avons pu marquer 
aux autor i tés la r é a l i t é de notre existence. Actuellement, la d i rec t ion de notre Syndicat fonctionne ouvertement è 
t ravers la Commission Nationale Executive de NSZZ "Solidarnosc", d ir igée par Lech Walesa, le président du Syndicat. 
Nos organes régionaux fonctionnent semi-ouvertement. Les ce l lu les syndicales dans les entrepr ises, cependant, et 
les structures a u x i l i a i r e s , y compris notre large presse syndicale, doivent demeurer clandestines a f i n d 'év i te r les 
sais ies de documents e t d'équipements a i n s i que la répression des m i l i t a n t s . 

De plus, de nombreuses actions locales dans les indus t r ies , à l ' i n i t i a t i v e des ouvr iers, sont organisées de 
manière voi lée par les d i f férentes ce l l u les syndicales d'entreprises sans coordinaticn plus large a f i n d 'év i te r les 
répressions de masse. Par a i l l e u r s , l e processus d'engagement d 'ac t i v i t és ouvertes au niveau des entreprises se 
déuelcHJpe. Des groupes d'ouvr iers const i tuent des comités fondateurs de NSZZ "Solidarnosc" dans tout le pays et 
demandent leur enregistrement dans les tribunaux locaux. A ins i , nous v isa is à at te indre gradiellement la r e l é g a l i 
sat ion de NSZZ "Sol idarnosc". A ce jour , 32 demandes ont été in t rodu i tes , à chaque f o i s refusées. Pourtant, l e 
prcKessus se poursu i t . Nous croyons que les autor i tés seront finalement contraintes de permettre leur enregist re
ment, et donc d'accepter le pr incipe du pluralisme syndical . 

J 'appel le ce Ccngrès à apporter le plus large soutien à cette i n i t i a t i v e qu i , venant des entrepr ises, représente 
l a force v i t a l e de notre mouvement syndical . 

Chers Amis, laissez-moi vous assurer que nos buts fondamentaux demeurent constants e t , nous le croyons, f i dè les 
aux pr incipes de base de la CISL. Nous menons une l u t t e non-violente pour le pain e t la j us t i ce , la l i b e r t é et la 
démocratie de l'ensemble de la nation polonaise. Nous nous sentons part icul ièrement sol ida i res des autres syndica
l i s t e s dans des condit ions semblables! au C h i l i , en Afrique du Sud et dans de nombreux autres pays soumis à des 
régimes répress i fs . 

Nous sommes pleinement convaincus de remporter cette l u t t e . Nous ne nous demandons pas s i nous gagnerons mais 
seulement quand. Merci encore pour votre soutien constant et votre so l i da r i t é grâce auxquelles ce moment sera 

encore plus prcx;he. 
Je t iens à remercier chaleureusement la CISL, le Conseil Austral ien des Syndicats, ses a f f i l i é s et le Premier 

Min is t re d 'Aus t ra l ie pour leurs s i gn i f i ca t i ves e t larges actions pour la pa r t i c ipa t ion de Lech Walesa à ce Congrès, 
nêne s i nous n'avons pas réussi cet te f o i s , nous devons pourtant continuer en ce sens. Un jour , j ' e n suis sÛr, nous 
réussirons. 

Comme vous l 'avez constaté, je remplace i c i Lech klalesa qui a pu cependant adresser un court message à ce 

Congrès: 

[i^^.AZoo^ 
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WESSAGE DE LECH lilALESA AU Xm ême CONGRES DE LA CISL \ 

Chers Amis, j e regret te de ne pouvoir, du f a i t de la décision du gouvernement de non pays, par t ic iper personnel
lement à cet important Congrès, en conduisant la délégation de NSZZ "Sol idarnosc". 

NSZZ "Solidarnosc" se considère comme un élément du mouvement syndical in te rnat iona l e t attache une grande 
inportance à ses l i ens organisationnels avec ce mouvement. Représentant du monde du t r a v a i l polonais, "Solidarnosc" 
cor^o i t plus largement le sens de son existence. Nous considérons la so l i da r i t é et la jus t i ce sociale comme des 
valeurs universel les guidant les aspirat ions des t r ava i l l eu rs sous toutes les l a t i t udes . Nous nous sentons l i é s à 
tous ceux qui l u t ten t pour la l i b e r t é , la d igni té humaine et les d ro i t s c i v i l s . 

Notre syndicat fonctionne actuellement dans un contexte extrêmement d i f f i c i l e . La Pologne connaît une c r i se 
économique, sociale e t po l i t i que qui résu l te de l 'o rdre s t ruc tu re l const i tué à l'époque s ta l i n i eme . Nous lut tons 
pour une réforme fondamentale. Dans ce but , nous sommes prêts au dialogue e t à un accord avec le gouvernement 
actuel . Cependant, au l i e u d'un dialogue, nous ne rencontrons que l'égoisme é t r o i t du pouvoir; à la proposi t ion 
d'accord, répond la mauvaise volonté. Au l i e u d'un profond programme de réformes, nous observons une po l i t ique 
continue de hausses de p r i x . Nous sommes tenus de défendre les plus défavorisés d'entre nous: les femmes contra in
tes à des condit ions de t r a v a i l inhumaines, les re t ra i t és condamnés à la misère. On refuse à notre syndicat le 
d i 'o i t à l 'ex istence léga le , en v i o l a t i on du d r o i t à la l i be r t é d 'ac t ion syndicale e t en v i o l a t i on de la volonté de 
mi l l i ons de polonais. 

Notre mode d 'ac t ion repose sur la l u t t e non-violente. Tout en d i f fé renc ian t la violence des opprimés de ce l l e des 
oppresseurs, nous considérons que la violence engendre toujours la v io lence. C'est pourquoi aux matraquages p o l i 
c i e r s , nous ne répondons pas par les mêmes méthodes. Nous voyons là notre apport polonais à la construct ion d'un 
monde sans guerre. Ce pr inc ipe t r ad i t i onne l du monde syndical demeure ac tue l . I l convient de le rappeler à une 
époque d'apaisement des tensions in ternat ionales e t d'accord américano-soviétique. Nous suivons ces changements 
avec un prudent espoir . Pour nous, le c r i t è re de leur évaluation est le champ rée l des l i be r tés c i v i l es et syndi
ca les. Tout ce qui favor ise l 'élargissement de ces l i b e r t é s , favor ise la paix. Au nom de NSZZ "Sol idarnosc", je 
vous adresse nos sincères sa lu ta t ions . Lech klalesa, président de NSZZ "Sol idarnosc". 

LCMS DE SON discours au Congrès de la CISL, le 1er Ministre aus t ra l i en , CIr R. Hawke, a notamment souligné l ' impor
tance q u ' i l a t tachai t à la présence de Lech liialesa: "Malgré la d i ve rs i t é des nations dont les mouvements syndicaux 
sont i c i représentés, nous sommes unis par un attachement partagé aux pr incipes du syndicalisme l i b r e . C'est 
pourcfjoi i l est regret table que tous les syndical istes inv i tés à cet te Conférence n'aient pu y prendre leur place. 
En p a r t i c u l i e r , je dois exprimer mon profond regret de la décision du Gouvernement polonais refusant d 'au tor iser 
Lech Walesa et ses collègues à par t i c ipe r à ce Congrès. Tous ceux qui sont attachés au mouvement syndical ne 
peuvent que respecter les e f f o r t s héroïques de Lech Walesa et du mouvement "Solidarnosc" pour é tab l i r un synd ica l i 
sme l i b r e en Pologne. Won Gouvernement a mené de nombreuses intervent ions atorès des autor i tés polonaises e t j ' a i 
é c r i t personnellement au Général Jaruze lsk i , l'encourageant à ne pas bloquer la route de Lech Ualesa, en acceptant 
q u ' i l puisse êt re i n v i t é i c i . Lu i permettre de par t i c iper à ce Congrès aura i t apporté un large crédi t aux autor i tés 
polonaises, tant en Aus t ra l ie que dans l e reste du monde". 

LE SECRETAIRE-Général cte la CISL, John l/anderveken, a ,dans son discours, salué Lech Walesa empêché de pa r t i c i pe r 
au Congrès. Commentant le propos du porte-parole du gouvernement polonais déclarant que NSZZ "Solidarnosc" appar
t i en t au passé, J . Uanderveken a indiqué q u ' i l n 'appart ient pas au gouvernement de décider s i le syndicat ex is te ou 
non, que cette décision est du ressort des membres de l 'o rgan isat ion concernée. J . Uanderveken a également annoncé 
q u ' i l proposerait la v i s i t e d'une délégation syndicale in ternat icna le en Pologne pour y rencontrer Lech liJalesa. 

LA CAPPAGhE visant à permettre à L. Ualesa de par t i c iper au Congrès s 'es t poursuivie jusqu'à ces derniers jours . J . 
Uanderveken a pressé les au tor i tés polonaises de reconsidérer leur refus d 'autor iser Lech liJalesa et t r o i s autres 
responsables de NSZZ "Sol idarnosc" à pa r t i c i pe r au Congrès de la CISL de Melbourne. Le porte-parole cLi gouvernement 
polonais a déclaré que L. Walesa représentai t une organisation i l l é g a l e e t que son voyage serai t " con t ra i re aux 
in té rê ts po l i t iques fondamentaux de la Pologne". La CISL s 'est déclarée " indignée" par cet te déclarat ion et a 
indiqué qu'en dépi t de son i n t e r d i c t i o n e t des sévères répressions imposées par les au to r i t és , son a f f i l i é polonais 
(NSZZ "Solidarnosc" est membre de la CISL et de la CMT) continue de mener ses nécessaires ac t i v i tés syndicales au 
nom des m i l l i ons de t r a v a i l l e u r s polonais qu 'e l l e représente. Les a f f i l i é s de la CISL ont été appelés à manifester 
leur protestat ion au gouvernement polonais. 

LES SYNDICALISTES aust ra l iens ont annoncé une campagne contre le Consulat de Pologne à Sidney, consistant en 
coupures d ' é l e c t r i c i t é , suspension des d is t r i bu t ions postales e t des co l lec tes d'immondices, en réponse au refus du 
gouvernement polonais d 'au tor iser L. Walesa à conduire une délégation de NSZZ "Solidarnosc" au Congrès de la CISL. 

LES SYNDICALISTES i t a l i e n s ont déc r i t la décision des autor i tés polonaises in terd isant le déplacement de L. 
Walesa, conme une preuve de leur surd i té à l 'appel des représentants réels de la société. Les t r o i s principaux 
syndicats - CISL, CGIL et UIL - ont également annoncé avoir reçu une réponse du pouvoir polonais à leur l e t t r e 
adressée i l y a six mois au sujet du pluralisme syndical en Pologne. Dans cet te l e t t r e envoyée au Président du 
Conseil d 'Eta t , W. Ja ruze lsk i , les syndical is tes i t a l i e n s protestaient contre les v io la t ions répétées des l i be r tés 
syndicales et contre les répressions des t r a v a i l l e u r s revendiquant l 'enregistrement de leur syndicat NSZZ "So l idar 
nosc" au niveau de l ' en t r ep r i se . Dans sa réponse, le pouvoir polonais af f i rme que les l o i s en vigueur actuellement 



ne permettent le fonctionnement que d'une seule organi 
sation syndicale par entrepr ise . Commentant ce t te poaBiD 
tion o f f i c i e l l e , les dirigeants syndicaux i t a l i e i 
indiquent que ces lo i s violent les Conventions 87 et 98 
de l'OIT, r a t i f i ées par la Pologne. 

L'ACTION des Comités Fondateurs de IMSZZ "Solidarnosc" 
au niveau des entreprises se poursuit et gagne des 
secteurs non-industr ie ls . Le 16 janvier, les employés 
de l'Académie de flédecine de Cracovie ont constitué un 
Comité Fondateur de 12 personnes, appuyé par une décla
ration signée par 250 professeurs, ass i s tan ts , i n f i r 
mières e t employés administrat i fs . De semblables 
pé t i t ions sont rassemblées dans d'autres i n s t i t u t s 
un ivers i t a i res de Cracovie. Le nombre de Comités 
Fondateurs de NSZZ "Solidarnosc" dans les entreprises 
es t à présent de 32. 

Les t r ava i l l eu r s de l 'usine automobile FSO de Varso
vie, regroupés en comité fondateur, ont introduit le 9 
février une demande d'enregistrement au tribunal local . 
70!? des ouvriers de FSO ont refusé de s ' inscr i re dans 
l es néo-syndicats off ic ie ls OPZZ. Le conseil ouvrier de 
l ' en t r ep r i s e a diffusé une déclaration appuyant 
l ' i n i t i a t i v e du comité fondateur e t protestant contre 
l ' i n t e rd i ca t ion du pluralisme syndical. 

Les Comités Fondateurs de la câblerie "Zalom" e t de 
la centrale électrique "Oolna Odra" de Szczecin ont 
introduit une demancte d'enregistrement le 29.01 et le 
16.02 respectivement. 

Les agriculteurs de la province de Siedlce ont 
constitué un Comité Fcndateur de NSZZ "Solidarnosc" 
Rurale (RI) e t en ont demandé l'enregistrement le 23.02 
au Tribunal Régional de Siedlce. 

Les t r ava i l l eu r s de Stalaua-lilola rassemblent des 
signatures sous la déclaration suivante du Comité 
Fondateur de NSZZ "Solidarnosc" des Aciéries: "Le 13 
octobre 87, nous avons introduit une demande d 'enregis
trement de notre organisation syndicale dans notre 
ent repr ise . Le Tribinal provincial de Tarnobrzeg, 
siégeant à Sandomierz, a re je t te notre demande arguant 
que NSZZ "Solidarnosc" n ' e s t pas un syndicat. Cette 
affirmation est avancée par le Tribunal sur base de 
notre refus à déclarer notre loyauté au POUP. Aussi, 
nous affirmons ce qui s u i t : 1) nous sommes un syndicat 
qui présente un programme basé sur la doctrine sociale 
catholique et les idéaux démocratiques sociaux; 2) 
notre syndicat e s t indépendant dj POUP ou de tout autre 
par t i pol i t ique e t nous refusons toute déclaration 
pol i t iqtK; 3) nous avons le droit inaliénable de fonder 
le syndicat de notre choix, conformément aux pactes 
internationaux r a t i f i é s par la Pologne; 4) nous 
estimons la décision du Tribunal contraire à la l o i , 
puiscfje nous remplissons toutes les conditions pour 
ê t re enregis t rés ; 5) nous avons décidé de nous pourvoir 
en appel auprès de la Cour Suprême bien que nous soyons 
conscients que ce ne sont pas les Tribunaux qui 
prennent l es décisions en cet te matière; a ins i , nous 
montrons non pas ce que sont les Tribunaux polonais 
mais ce q u ' i l s devraient ê t r e ; 6) en date du 12 février 
nous réengageons nos ac t iv i t é s au grand jour dans tous 
les départements de l ' en t repr i se" . 

3- - ^'^,XQ9. 
Le 3 mars, la Cour Suprême a re je t te le recours des 

- j t rava i l l eurs de Staloua-Wola, refusant donc l ' enregis 
trement légal du syndicat de l ' en t repr ise . Après cet te 
décision, Uieslaui Uojtas qui dirige le Comité Fondateur 
des Aciéries a déclaré que "le syndicat continuera et 
développera ses ac t iv i t é s" , tout en craigiant que " le 
jugement de la Cour Suprême entraine un durcissennent de 
l ' a t t i t u d e de la direction envers les membres du 
syndicat i n t e rd i t " . 

RE/«:TIOfK OUVRIERES sui te aux hausses de prix du 1er 
février qui ramèneront en 1988 les sala i res réels à 
leur niveau d ' i l y a quinze ans, e t à un niveau de 25 à 
30?5 inférieur aux sa la i res de 1981: 

A l 'us ine de t racteurs "URSUS" de Varsovie, les 
ouvriers ont réclamé le 1er février des compensations 
de 12 mille zlotys par mois par t ravai l leur (contre une 
compensation de 6 mille zl accordée par le gouverne
ment) e t de 6 mille zl pour chaque membre de la famille 
non-actif; dans les a t e l i e r s , des signatures ont 
commencé à ê t re rassemblées sous des pé t i t i a i s 
contenant ces revendications. Tout le département de 
montage a été envoyé obligatoirement en congé les 1 et 
2 février par crainte d'une grève. Quand en fin de 
semaine, la direction n'a payé qu'une compensation de 6 
mille z l , l ' a t e l i e r PLB (véhicules sous licence) l ' a 
refusée et a remis à la direction une péti t ion de 300 
signatures. Les membres des Comités Fondateurs de NSZZ 

"Solidarnosc" de URSUS ont regj une convocation chez le 
procureur. 

A l 'us ine de Télévision de Varsovie, i l y a eu des 
interruptions de t rava i l dans deux a te l i e r s pour exiger 
une rencontre avec la direction et des hausses de 
sa l a i r e . Une par t i e des t ravai l leurs a refusé 
d 'acquit ter la conpensation de 6 mille z l . 

A l 'usine CEGIEL5KI de Poznan, des t rac ts ont apparu 
réclamant une cottpensation de 12 mille z l . Quand le 
5/2, i l s n'ont reçu que 6 mille, une part ie des 
t rava i l l eurs des a t e l i e r s 2, 3, 4 et OZR l 'on t refusée. 

A l 'usine SKOGAR de Lodz, où le 1er février a dftiuté 
une grève, la direction s ' e s t engagée à rajouter 3 
mille z l . A . l 'us i re TELII*EN de Lodz, du fa i t du mécon
tentement du personnel, on lui a promis en tcwt 10 
mille z l , autant c^j'aux entreprises TEDFIL où le 4/2, 
la première équipe a refusé d 'acquit ter les 
compensations sa l a r i a l e s . 

A l 'us ine lilPK de Gdansk, les t ravai l leurs ont menacé 
d 'entrer en grève pendant une heure e t ont obtenu une 
c lass i f icat ion supérieure dans l 'échel le des barèmes, 
ainsi qu'une hausse de la prime pour t r ava i l dans des 
conditions nuis ibles . Avec la conpensation, cela f a i t 
10 mille zlotys qui ont été payés le 5/2. 

Aux usines DOLWEL, PAFAliJAG et POLAR de Wroclauj, des 
t r ac t s ont été dispersés le 2/2 réclamant le r e t r a i t 
des hausses de prix. La direction de Dolmel où un 
comité de grève s ' e s t constitué, a promis une 
compensation de 9 mille z l . 

Aux aciér ies de NOliJA-HUTA, à une réunion du personnel 
des a t e l i e r s de tô le r ies e t des cockeries, les t r ava i l 
leurs ont exigé 9 mille zl e t une rencontre avec la 
direction. Celle-ci ne s 'é tant pas présentée, le 
t rava i l a été interrompu pendant 20 minutes et en 
conséquence, les ouvriers ont obtenu une promesse de 
hausses. 

Aux mines de Tourbe de BELCHATOlil, on rassemble depuis 
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l e 2/2 des signatures sous une p é t i t i o n réclamant 12 
m i l l e z lo tys de compensation. Dès le 1er jou r , m i l l e 
s iy ia tu res éta ient r e c u e i l l i e s . 

Aux Aciér ies de STALOUA-iiJOLA, les t r ava i l l eu rs 
signent des pé t i t i ons réclamant 20 m i l l e z l . Les 
membres du Comité Fondateur de NSZZ "Solidarnosc" de 
l ' en t repr i se ont été in te rpe l lés ; a lors qu'avec les 
s ignata i res , la d i rec t i on e t la po l ice de sécur i té (UB) 
a mené des conversations de mises en garde. 

Aux usines WALTEX de Lodz, t r o i s a t e l i e r s ont f a i t 
grève le 5/2 de 5 heures à 9 h quand i l est apparu cpje" 
l a compensation é t a i t i n fé r ieu re à la prime de décem
bre. Les ouvr iers refusent d 'acqu i t te r la compensation, 
l e d i recteur s 'es t engagé à régler positivement avant 
l e 18/2 la revendication d'une hausse de la compensa
t i o n à 8-10 m i l l e z l . 

Au Centre de Transport automobile FSW de Tychy, les 
chauffeurs ont f a i t grève pendant s ix heures cyjand la 
g r i l l e de rémunération a été modifiée à leur défaveur 
du f a i t d'une pénurie d'essence. Aux A te l ie rs de 
Réparation f e r r o v i a i r e ZIMTK de Wroclau à l 'appe l du 
coiiiité d 'ent repr ise clandestin de NSZZ ' 'Solidarnosc", 
les ouvr iers ont interrompu le t r a v a i l le 29 fév r ie r 
pour protester contre les hausses de p r i x ; la d i rec t ion 
leur a prcmis des compensations sa la r ia les . 

LW SEWINAIRE écologique indépendant s 'es t tenu les 27 
e t 28 f év r i e r à Gliwice à l ' i n i t i a t i v e de UiP; les 
par t i c ipan ts - p lusieurs centaines de personnes, 
professeurs, médecins e t étudiants - ont lancé un c r i 
d'alarme face à l ' é t a t catastrophique de la po l lu t i on 
en Haute-Si lésie. 

LA POLICE a empêché le 28 f év r i e r l a tenue d'une 
réunion cons t i tu t i ve du Par t i Paysan polonais (ZSL) à 
Juszczyn, près de Cracovie. Une dizaine de par t ic ipants 
ont été i n t e rpe l l és . 

"l i lroclau, v i l l e de 200X de par t i c ipa t ion " à l 'occasion 
du référendum du 29 novembre, des d is t r ibu t ions 
publiques de papier de t o i l e t t e (denrée rare en 
Pologne), des manifestations de 200 personnes déguisées 
en Chaperons Rouges, en St-Nicolas ou en Père Noël l o r s 
des fê tes , une commémoration de la. Journée des P o l i 
c iers avec d i s t r i b u t i o n de f leu rs aux agents et reven
d icat ion de l a journée de t r a v a i l de Hi pour les 
fonct ionnaires des forces de l ' o rd re . Ces rassemble-
irents sat i r iques qui connaissaient un grand succès 
auprès des badauds étaient j usqu ' i c i seulement 
dispersés par la po l ice c^i i n t e r p e l l a i t les 
manifestants pour quelques heures. I l sentie à présent 
que le pouvoir a même peur de l'humour. 

59 INTELLECTUELS (Uajda, Konuicki , Brandys, Tischner, 
Turowicz) e t les pr incipaux responsables de NSZZ " S o l i 
darnosc" ont lancé un appel à 55 de leurs collègues 
soviétiques (dont A. Sakharov, E. Eutouchenko, S. 
Gr igor iants , l ' é d i t e u r de la revue indépendante 
"Glasnost" et A. Aganbegyan, le consei l ler économique 
de Gorbatchev) pour entamer "un dialogue d'hommes 
l i b res et indépendants" a f i n que "toute la vér i té s o i t 
d i te sur l e crime de Katyn e t tous les mensonges y 
r e l a t i f s qui ont détér ioré les rapports entre nos deux 
peuples" et a f i n "d 'é l im ine r de nos raports la s e r v i l i 
t é , l e mensonge e t la menace de v io lence". Le irassacre 
du v i l l age de Katyn où en 1940 pér i rent , victimes des 
Soviétiques, 4 m i l l e o f f i c i e r s polonais (12 m i l l e 
furent portés d isparus) , constitue un des thèmes tabou 
de l ' h i s t o i r e entre les deux pays. 

Mr WARCELINO OREJA, Secrétaire-Général du Conseil de 
l 'Europe, a rencontré l e 9 mars en Pologne le président 
de NSZZ "Sol idarnosc", Lech Walesa et les autres 
responsables du syndicat ; i l s 'es t également rendu sur 
la tombe du père Popieluszko. 

DES MANIFESTATIONS étudiantes de commémoration des 
événements du 8 mars 68 ( in tervent ion de la pol ice sur 
le campus de l 'Un ive rs i té de Varsovie pour réprimer des 
révol tes étudiantes; ces troubles de 1968 furent le 
prétexte d'une campagne gouvernementale ant i -sémite qui 
força alors plus de 15 mi l l e Ju i f s polonais à l ' e x i l ) 
ont rassemblé ce 8 mars 88 quatre m i l l e étudiants à 
Varsovie, m i l l e à Cracovie et quelques centaines à 
Gdansk, Poznan et Lub l in . Ces trenifestat ions ont été 
violemment réprimées par la pol ice anti-émeutes (ZOTO); 
une centaine d 'étudiants ont été brutalement i n te rpe l 
lés à Varsovie, à Cracovie et s ix à Poznan. Les 
étudiants réclamaient la re léga l i sa t ion de l 'Associa
t ion Etudiante Indépendante (NZS) e t exprimaient leur 
attachement à "Solidarnosc" et à Lech Ualesa. 

WALDEnAR FYDRYCH, 3A ans, i n i t i a t e u r du mouvement 
" su r réa l i s t e " "A l te rna t i ve Orange" de Uroclaw, organi
sateur de imj l t ip les happening tournant en dér is ion le 
pouvoir et c r i t i quan t par l 'absurde la po l i t ique 
gouvernementale, a été condamné le 9 mars à deux mois 
de prison pour trouble de l ' o rd re pub l i c . Sous son 
i n s t i g a t i o n , les rues de Uroclaiu ont connu ses derniers 
mois d'amusantes démonstrations; des commémorations de 
la Révolution d'Octobre réclamant la r é h a b i l i t a t i o n de 
Trotsky et Je lcyn, des rassemblements sous les slogans 

"Nous exigeons de nouvelles hausses de p r i x " et 

PROFIL DE PRISONNIER POLITIQUE: Le capitaine Adam 
Hodysz, 48 ans, purge depuis son arrestat ion en octobre 
84 une peine de 6 ans de pr ison. Dans sa jeunesse, 
après des étuçtes de mathématiques,il est entré dans la 
pol ice p o l i t i q u e . I l a d'abord t r a v a i l l é aux 
renseignements puis dans le département des 
ins t ruc t ions . Vers 1975, i l est entré en contact avec 
des opposants dans le cadre de son t r a v a i l . Avec 
fasc inat ion , i l découvre peu à peu ces gens que meut un 
i d é a l : i l se f am i l i a r i se avec l 'analyse de la r é a l i t é 
sociale du pays, dévore les l i v r e s e t revues confisqués 
lo rs des pe rqu is i t i ons . En 78, i l prend contact avec 
l ' oppos i t ion et l u i transmet des renseignements. Dès 
81, i l prévient les m i l i t an t s indépendants que la 
pol ice prépare des l i s t e s de personnes à interner et 
q u ' i l est question d 'é ta t de siège. Après le 13 
décembre 81 , i l reprend rapidement contact avec la 
c lanctest in i té. I l est chargé à la pol ice de 
l ' i n s t r u c t i o n d ' a f f a i r es de syndical istes q u ' i l 
conse i l le , a v e r t i t en cas de danger et aide. Aussi, les 
a f fa i res q u ' i l i n s t r u i t t raînent interminablement et 
les preuves à charge q u ' i l réun i t sont plus que 
modestes. Dénoncé, i l est ar rê té avec un collègue, le 
sergent P io t r Sed l insk i , et au terme d'une longue 
i ns t ruc t i on , l e parquet le condamne d'abord à t r o i s ans 
et pu is , en recours, à s ix ans de pr ison. 


